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Lettre du Lycée Emile James 
  

(Information aux entreprises) 
 

La seconde lettre d’information du lycée des métiers Emile James d’Etel continue de 
montrer son dynamisme et son engagement pour la formation des salariés de demain, 
au plus près des entreprises. 
Votre confiance par le versement de votre taxe d’apprentissage nous permet de mieux 
investir et de mieux nous tenir à votre disposition pour organiser vos formations et vos 
rencontres professionnelles. 
 

 
Le site internet du lycée, un outil 
pour les entreprises 
lycee-emile-james.org 
En moins d’une année, plus de 2000 
internautes ont visité le lycée. 
Vous y trouverez toutes les 
informations concernant l’accueil 
de jeunes en stage (conventions, 
calendrier), la possibilité de déposer 
une offre d’emploi ou de stage, de 
se manifester intéressé pour des 
rencontres d’anciens élèves… 
 
Aménagement intérieur de 
véhicules 
Pour la rentrée 2011, le lycée Emile 
James en partenariat avec le Greta 
Bretagne Sud, constitue un groupe 
de formation pour des adultes en 
contrat de professionnalisation 
« technicien de l’aménagement de 
véhicules ».  
Supports : bateaux, camping-cars, 
utilitaires… 
Compétences développées : 
menuiserie, électricité, composite, .. 
Contact :  
Rémi Moy au 02 97 87 15 60 
 
Label : Vague bleue 
La chambre régionale des métiers a 
délivré au Lycée Emile James le 
label Vague Bleue. C’est la 
reconnaissance de notre capacité à 
organiser le tri, la collecte et la 
valorisation de nos déchets 
dangereux en maintenance nautique. 
C’est aussi pour nous, formateurs, 
un encouragement dans la 
mobilisation de nos élèves, vos 
futurs collaborateurs, au respect de 
l’environnement 
Le label Garage propre est en cours 
d’obtention 
 

Les secondes rencontres 
Tech’nautiques au lycée 
 
Elles auront lieu le jeudi 17 mars 
2011 au lycée Emile James. 
Ouvertes gratuitement à tous, elles 
s’articuleront particulièrement 
autour de démonstrations et 
conférences sur la maintenance des 
coques polyester. 
 
Rencontres avec les anciens élèves 
 
Une première initiative a eu lieu en 
mars 2010. L’objectif est de créer 
du lien entre les élèves 
d’aujourd’hui et les entreprises où 
exercent les anciens, de constituer 
un réseau bénéfique à tous, de créer 
une convivialité autour du lycée 
Emile James. 
Inscrivez-vous sur notre site internet 
 
La formation continue 
 
Cette année, nous assurons une 
formation en maintenance nautique 
pour les demandeurs d’emploi avec 
délivrance du CAP « Réparation 
entretien des embarcations de 
plaisance ». 
Nous proposons des modules de 
formation pour répondre à vos 
besoins recensés par la chambre des 
métiers. (électricité, stratification, 
HDI…) 
 
Vous recrutez ? 
Vous recherchez à recruter en CDD, 
CDI, pour des jobs d’été, vous 
souhaitez accueillir des élèves en 
stage, faites le nous savoir par fax : 
02.97.55.22.53, par mail : 
stephane.rabot@ac-rennes.fr, ou 
bien encore par notre site internet 

Formation en maintenance 
nautique en apprentissage 
 
Nous avons le projet de mettre en 
place une formation en maintenance 
nautique pour un public d’apprentis. 
Ce projet s’appuiera sur vos besoins 
et votre soutien. 
Pour ce projet, nous nous associons 
au CFA de la ville de Vannes. 
 
Coopérations :des exemples 
 
DCNS : Un partenariat pour la 
formation de nos élèves en soudage 
et la préparation des qualifications. 
Renault : Mise à disposition de 2 
véhicules sortis d’usine pour la 
formation des élèves en carrosserie 
Volvo Penta : la mise à disposition 
de notre plateau technique pour des 
rencontres entre agents Volvo 
Penta. 
 
A votre écoute 
 
Bénédicte Guihard est à votre 
écoute au 02.97.55.28.11 pour une 
demande de formation continue, 
une information sur nos formations 
et toutes autres questions. 

 

 
Remise du label Vague Bleue par Mme la 
Présidente de la chambre des métiers et Mme 
Evanno, Conseillère régionale. 
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